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BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 MAI 2022 
 
L'an deux mille vingt-deux et vingt-trois mai, le Bureau communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni 
à la salle Ethiopienne de CHARLEVILLE-MEZIERES, sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, 
Président de la Communauté d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 16 mai 2022 
 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants : 
 
 

Commune Elus délégués Présent / Absent/Excusés 

BELVAL M. NORMAND Michel Présent 

CHARLEVILLE-

MÉZIÈRES 

M. 
DARKAOUI-

ALLAOUI 
Darkaoui Excusé 

M. FOSTIER Patrick Présent 

Mme. GLACET Odile Présente 

M. JOLION Frédéric Présent 

M.  MARECHAL Guillaume Présent à partir du point n° 7 

M. RAVIGNON Boris Présent  

FLIZE M. BRANZ Cédric Présent  

GIVONNE Mme MAHUT Raymonde Excusée 

HAUDRECY M. CLAUDE Philippe Présent 

ISSANCOURT-

RUMEL 
M. DEBAIFFE Ghislain Présent  

NOUVION-SUR-

MEUSE 
M. CLAUDE Jean-Luc Excusé 

NOUZONVILLE M. LECOULTRE Florian Présent  

NOYERS-PONT-

MAUGIS 
Mme DEBREUX Marie-Pierre Présente 

SECHEVAL M. CANOT Philippe Présent 

SEDAN 

M. BESSADI Farid Absent 

Mme DE MONTGON Inès Présente 

M. HERBILLON Didier Excusé 

M.  MARCOT Franck Excusé 

VILLERS-

SEMEUSE 
M DUPUY Jérémy Présent 
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Commune Elus délégués Présent / Absent/Excusés 

VIVIER AU 

COURT 
Mme NICOLAS-VIOT Dominique Absente 

VRIGNE-AUX-

BOIS 
M. DUTERTRE Patrick Présent 

 
 
Le Bureau communautaire désigne Madame Marie-Pierre DEBREUX et M. Michel NORMAND en tant que 
secrétaires de séance.  
Le Bureau communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
 
 
 

1. BC220523-40 Avenant n° 1 au marché relatif à la gestion, surveillance et exploitation des 
ouvrages composant le système de prévention des crues 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente, présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de l’avenant n°1 du Marché 21F48A de gestion surveillance et exploitation 

des ouvrages composant le système de prévention des crues ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la Commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

 

2. BC220523-41 Avenants n° 1 – lots 1 et 2 – marché relatif à l’entretien et à la réparation des 
poids lourds  

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente, présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les avenants aux lots 1 et 2 marché relatif à l’entretien et à la réparation des poids 

lourds ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la Commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

 

3. BC220523-42 Avenant n° 1 – lot n° 3 – marché relatif à l’entretien et à la réparation des poids 
lourds  

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente, présente le rapport. 
Le Bureau communautaire,  

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de l’avenant n°1 ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la Commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

4. BC220423-43 Avenant n° 5 – lot n° 1 – marché relatif à la mise à disposition, transport et 
vidage de bennes de déchetteries et de bennes dites supplémentaires 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente, présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de l’avenant n°5  du marché n°S17029A – lot n°1 - marché relatif à la mise 

à disposition, transport et vidage de bennes de déchetteries et de bennes dites supplémentaires; 
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 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la Commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 
 

5. BC220523-44 Lancement du marché de fourniture et maintenance des dispositifs pour les 
points d’apports volontaires  

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente, présente le rapport. 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le lancement du marché ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la Commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

 

6. BC220523-45 Trophées des entreprises – édition 2022 – Récompense des lauréats  

 
 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2ème vice-président, présente le rapport.  
 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’attribution de la subvention de 500€ aux lauréats 2022 des trophées « or » ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président en charge du développement économique, 

en cas d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

7. BC220523-46 Fonds d’intervention touristique – projet de bateau promenade  

 

Monsieur Patrick FOSTIER, 2ème vice-président, présente le rapport.  
 
 
Le Bureau communautaire, 

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’attribution d’une subvention de 15 600€ à l’EURL RAMSES, M. Ghislain BERNARD, 

pour l’acquisition et l’aménagement d’un bateau destiné à proposer des promenades sur la Meuse ;  

 APPROUVE les termes du projet de convention joint en annexe ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président en charge du tourisme en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 


